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CHAPITRE PREMIER.
CHAMP D'APPLICATION DE L'INSTRUCTION.

11. La présente instruction a pour but de définir la procédure selon laquelle sont demandées, examinées,
décidées, notifiées, exécutées et imputées les modifications à apporter aux matériels fabriqués en série.

Elle ne s'applique pas aux matériels en cours d'étude ou de mise au point, dont les modifications sont
réglementées par l'instruction no 6058/DMA/DEV/B/1/SC 4170/EMAT/3/CEP/SC du 1er avril 1964 (1)

relative à la fiche-programme.

12. Elle est applicable aux matériels réalisés pour l'armée de terre (2) par la direction technique des armements
terrestres (DTAT) (3) et ne concerne pas ceux relevant pour la fabrication de la direction technique des
constructions aéronautiques, de la direction technique des constructions navales et de la direction technique
des engins, ainsi que certains matériels étrangers qui font l'objet d'instructions particulières.

Les matériels dont la définition est soumise à des normes et réglementations aéronautiques, notamment
certains matériels aéroportés et de l'aviation légère de l'armée de terre, font l'objet de l'annexe III à la présente
instruction.

13. Les modifications comportent généralement des inconvénients même lorsqu'elles s'avèrent indispensables.
Elles sont souvent génératrices de dépenses, compliquent la tâche des services gestionnaires et des utilisateurs,
notamment dans les domaines de l'instruction et du soutien.

C'est pourquoi, afin de limiter au départ les risques de modifications sur les matériels de série, il convient au
stade de l'étude et de la mise au point, d'appliquer strictement l'instruction no 3519/EMA/ARMET du 21août
1952 (1) modifiée qui prévoit notamment une expérimentation tactique sur la présérie, de façon à procéder aux
dernières modifications avant le lancement de la série.

Ultérieurement, il importe à tous les échelons de ne proposer des modifications pour les matériels de série,
que dans la mesure où elles paraissent susceptibles de remédier à des défauts majeurs ou d'apporter des
améliorations importantes, et de ne les entreprendre qu'après avoir examiné tous les aspects des problèmes
que soulève leur mise en application.



Cependant, toute proposition de modification intéressant la sécurité des personnels et des matériels est à
présenter dans les moindres délais et à étudier en priorité suivant la procédure d'urgence définie en annexe II.

CHAPITRE II.
STADE D'ÉVOLUTION DES MATÉRIELS.

Au regard de la procédure de modification, objet de la présente instruction, les matériels passent normalement,
une fois la phase des études et expérimentations terminée, par deux stades successifs :

- dans un premier stade, le matériel est dit évolutif ;

- dans un deuxième stade, il est dit stabilisé (ou défini perfectible).

21. STADE ÉVOLUTIF.

Cette période correspond à une évolution à caractère technique et industriel ; elle débute :

- au terme des expérimentations militaires sur la présérie ;

- lorsque les dernières modifications qui en ont résulté ont été apportées ;

- et que les groupes de travail consultatifs, quand ils existent, ont terminé leurs travaux et, en
particulier, ont étudié et fait réaliser les modifications résultant de la mise au point (cf. 11, 2e alinéa).

Correspondant aux premiers matériels de série, elle concerne le début de l'utilisation courante du matériel.

Les nouveaux matériels sont suivis à ce stade par des commissions de modifications (CM) no 1 présidées par
un représentant de la DTAT (3) dont la création est prononcée sous double timbre état-major de l'armée de
terre (EMAT)/délégation ministérielle pour l'armement (DMA) (4). Ces commissions sont chargées soit d'un
matériel majeur unique, soit d'un groupe de matériels de même type. Le président est désigné par le délégué
ministériel pour l'armement (4) sur proposition du directeur de la DTAT (3).

22. STADE STABILISÉ.

Cette période correspond à une mise en utilisation généralisée des matériels. Le passage du stade évolutif au
stade stabilisé s'effectue :

- lorsque l'expérience acquise a permis la mise au point des procédés de fabrication et que, de ce fait,
le matériel peut remplir, dans de bonnes conditions de fiabilité, l'emploi pour lequel il a été conçu ;

- lorsque les modifications apparues indispensables ont décru sensiblement, tant en nombre qu'en
importance.

Toutefois, en cas de retard dans la mise en place des moyens logistiques (rechanges, outils, accessoires,
documentation technique) qui doivent normalement être livrés avec les premiers matériels de série, le passage
au stade stabilisé ne pourra intervenir qu'une fois mise à la disposition du service gestionnaire la totalité de ces
moyens.

Les modifications sont alors étudiées par des commissions dites commissions de modifications no 2 présidées
par un représentant du service gestionnaire ; comme dans le cas précédent, suivant l'importance des matériels,
ces commissions peuvent être spécialisées ou être communes à plusieurs types de matériels, voire à tous les
équipements d'un même service gestionnaire. Elles prennent normalement la suite des commissions no 1. Leur
président est désigné par le chef d'état-major sur proposition du directeur du service concerné.

Les matériels d'une même famille constituent un cas particulier du fait que, le matériel de base étant parvenu
au stade stabilisé, certains de ses dérivés peuvent être encore au stade évolutif.



En règle générale, il y a lieu de considérer que l'apparition d'un nouveau dérivé, réalisé souvent en nombre
limité par rapport à ses prédécesseurs, ne doit remettre en cause ni le stade atteint par ceux-ci, ni a fortiori leur
définition technique.

Dans ces conditions, ces derniers continuent à être régis par la commission no 2 tandis qu'une commission
no 1 est créée au bénéfice du dérivé récemment mis en service. Toutefois, certaines modifications intéressant
les parties communes des membres de la famille pourront être traitées par la commission no 1 ; cependant leur
application aux matériels anciens devra faire l'objet de l'accord formel du représentant du service gestionnaire
au sein de cette commission.

Les attributions et la composition des commissions no 1 et no 2 font l'objet de l'annexe I.

23. PROPOSITION ET DÉCISION DE STABILISATION.

La proposition du passage au stade stabilisé est faite par le président de la CM 1 compétente après avis des
membres de la commission. Elle peut émaner de l'un quelconque des organismes représentés.

La décision de stabilisation des matériels est prise conjointement par la DMA (4) et l'EMAT (sous le timbre du
4e bureau), après examen de la proposition qui leur est présentée.

CHAPITRE III.
ÉTUDE, DÉCISION, NOTIFICATION, IMPUTATIONS DES MODIFICATIONS.

31. ORIGINE ET PRÉSENTATION DES DEMANDES DE MODIFICATIONS.

Quel que soit le stade considéré, l'initiative des demandes de modifications appartient en principe :

- aux utilisateurs (notamment section technique de l'armée (5) et corps utilisateurs) ;

- à la direction de service intéressée (incidence sur le maintien en condition : entretien, réparation) ;

- à la DTAT (3) (à l'initiative de ses services ou suite à expertise provoquée par les rapports techniques
de défectuosités) ;

- aux constructeurs [sous couvert de la DTAT (3)].

Les corps utilisateurs transmettent leur demande :

- par l'intermédiaire du service intéressé, selon des modalités propres à chaque service, pour des
modifications sans incidences sur l'emploi, suggérées par des difficultés d'ordre technique rencontrées
dans l'utilisation du matériel ;

- par la voie du commandement, dans tous les autres cas, et notamment pour les modifications visant
un meilleur emploi du matériel.

Les demandes sont présentées au président de la commission compétente, qui décide d'entreprendre leur
examen ou de les rejeter après avis de la commission.

32. ÉLABORATION DES PROJETS DE MODIFICATION.

Dans le cas d'une décision favorable, un projet de modification est établi dès que possible par la DTAT (3) en
liaison avec les différents organismes concernés, en particulier direction de service de soutien.

Ce projet qui porte sur tous les aspects, technique, industriel, opérationnel, logistique, financier, et sur toutes
les conséquences directes et indirectes de la modification (entretien, réparation, stocks, etc.) fera apparaître :



- l'origine et le but de la modification ;

- les éléments techniques de celle-ci ;

- ses répercussions sur l'emploi et le soutien : mission, utilisation, entretien, réparation,
approvisionnement en rechanges, documentation technique ;

- son aspect financier : évaluation du prix des études, des essais, de la réalisation des outillages et des
rechanges, prix du matériel modifié ; coût de modification ou de reconstitution des stocks de
rechanges ; montant des remises à hauteur ;

- ses conséquences sur les délais : sortie de fabrication, durée d'immobilisation des matériels.

Aux deux stades évolutif et stabilisé, une attention particulière sera accordée au respect de l'homogénéité des
séries de matériels ; au stade stabilisé, à la valeur des rechanges devenus sans emploi et aux délais
d'immobilisation des matériels ainsi qu'aux délais d'approvisionnement des rechanges nouveaux.

33. EXAMEN DU PROJET DE MODIFICATION.

Une fois réunis les divers éléments de la décision, le projet de modification est présenté à la commission.
Celle-ci établit alors un bilan faisant ressortir tous les aspects de l'opération ainsi que ses répercussions.

Ce bilan est plus ou moins détaillé suivant l'importance de la modification. Il peut être très réduit, lorsqu'il
s'agit d'une modification mineure sans répercussion notable sur le plan financier.

La commission entendue, le président :

- soit formule et adresse à l'état-major la proposition de modification et des modalités d'exécution
susceptibles d'être appliquées (cf. 34) ;

- soit, suivant la délégation accordée dans le cas de la CM 1 (cf. 35), décide d'adopter la modification
et fixe les conditions de son application.

34. DÉCISION DE MODIFICATION.

La proposition de modification est transmise pour décision par le président de la commission :

- dans le cas d'un matériel au stade évolutif, à l'état-major de l'armée de terre ;

- dans le cas d'un matériel stabilisé :

- soit à la direction de service intéressée, lorsque la modification envisagée n'entraîne aucun
changement des caractéristiques d'emploi du matériel et que sa réalisation peut être financée
sur les crédits propres du service ;

- soit, dans le cas contraire, à l'état-major de l'armée de terre.

35. PROCÉDURE SIMPLIFIÉE DES MODIFICATIONS MINEURES DÉLÉGUÉES.

Le texte décidant la création de la CM 1 pourra définir les limites dans lesquelles le président de la
commission aura personnellement délégation d'autorité pour approuver une modification. Cette délégation est
assortie de crédits mis en place à cet effet.

Suivant les matériels, ces limites peuvent être plus ou moins étendues et prendre par exemple les formes
suivantes :



- coût de la modification — y compris celui des modifications annexes susceptibles d'en découler —
n'excédant pas un certain pourcentage du prix unitaire de série du matériel considéré ;

- provision définie sous plafond destinée à assurer le financement des modifications déléguées ;

- montant maximum des stocks nouveaux à réaliser dans le cas de l'adoption de la modification.

Néanmoins l'état-major, s'il juge que la modification n'entre pas dans la délégation accordée, pourra faire
opposition à la décision du président de la commission dans les dix jours après réception du procès-verbal et
demander éventuellement que la proposition de modification lui soit adressée comme dans le cas général.

36. NOTIFICATION.

Lorsque la décision est prise par l'EMAT, celle-ci est notifiée suivant le cas à la direction de service intéressée
avec copie aux différents organismes concernés.

Lorsqu'elle est prise par la direction de service intéressée, la décision est notifiée à la DTAT (3) avec copie aux
différents organismes concernés.

Dans le cas de la procédure simplifiée, la décision est notifiée par le président de la CM 1 à la DTAT (3) et
éventuellement à la direction de service intéressée, avec copie aux différents organismes concernés.

Les instructions d'application des modifications rendues exécutoires sont alors prises sous le timbre de la
direction chargée de les réaliser.

Ces instructions définissent les modalités d'exécution relatives au nombre des matériels, rechanges et pièces à
modifier, aux délais d'application, au prix des différentes opérations à effectuer, à la mise à jour de la
documentation, etc.

Elles indiquent, en outre, la définition des urgences à respecter, le niveau technique de réalisation et la
conduite à tenir vis-à-vis des approvisionnements, rechanges et outillages nouveaux et périmés.

37. IMPUTATIONS BUDGÉTAIRES.

Les modifications ayant fait l'objet d'une décision de l'EMAT sont financées sur le titre V, chapitre 53-71,
fabrications de matériels de série, ainsi que celles qui résultent d'une délégation accordée au président. La
provision correspondant à ces dernières fait alors l'objet d'une notification particulière (cf. 35).

Celles résultant d'une décision d'une direction de service (6) le sont, soit sur le titre V, chapitre 53-91,
fabrications diverses, soit, exceptionnellement, sur le titre III, chapitre 34-99 ou 34-92, crédits d'entretien,
dans le cas seulement où la modification doit amener d'une façon certaine une diminution ultérieure des frais
d'entretien.

38. CAS PARTICULIER.

Si les modifications projetées par le service réalisateur tant au stade évolutif qu'au stade stabilisé n'ont aucune
conséquence pour l'utilisateur, il n'y a pas lieu d'appliquer la procédure indiquée ci-dessus.

Ce genre de modifications appelées « amendements » correspond à une évolution du matériel qui concerne
essentiellement la fabrication et qui n'affecte pas :

- les caractéristiques des matériaux, dans un sens défavorable au fonctionnement et à l'endurance (ce
dernier terme incluant la tenue à la corrosion) ;

- l'interchangeabilité dimensionnelle, soit globale au niveau du sous-ensemble concerné, soit
individuelle au niveau des composants dont le remplacement peut être effectué par l'utilisateur ou le



réparateur (encombrement, fixation, raccordement, poids, entraînement, …) ;

- l'interchangeabilité de fonctionnement, soit globale au niveau de l'ensemble ou du sous-ensemble
concerné, soit individuellement au niveau des composants dont le remplacement peut être effectué par
l'utilisateur ou le réparateur (cinématique, réglage, centrage, bilan électrique, …).

Par nature, l'amendement qui matérialise cette évolution de caractère industriel, n'a pas d'effet nuisible
vis-à-vis de l'utilisation ; en particulier, il n'entraîne :

- aucun rattrapage obligatoire sur les ensembles rechanges pendant qu'ils sont détenus par les
utilisateurs ou le service gestionnaire ;

- aucune influence sur la documentation à l'usage des utilisateurs et des réparateurs (7) ;

- aucune révision de prix ou de délais de fourniture.

Bien que ces amendements ne constituent pas à proprement parler des modifications et ne soient pas
nomenclaturés à ce titre, ils doivent être portés immédiatement à la connaissance de la CM 1 ou CM 2 et
notamment de la direction de service concernée et de la section technique de l'armée (5) pour l'information de
ses commissions de recette.

CHAPITRE IV.
CAS PARTICULIERS.

41. MATÉRIELS COMMERCIAUX FRANÇAIS OU ÉTRANGERS.

Lorsqu'il s'agit de modifications à apporter à des matériels commerciaux fabriqués en grande série pour le
secteur privé, celles-ci ne sont généralement pas soumises à la procédure fixée par la présente instruction.

Toutefois, le constructeur est tenu de signaler les modifications qu'il apporte aux matériels et le service
gestionnaire doit disposer de la documentation commerciale correspondante. Ces dispositions doivent être
incluses dans les marchés passés par la direction technique des armements terrestres (3) ou par les directions
de service qui achètent des matériels complets.

Pour les matériels commerciaux dotés d'une documentation technique militaire :

- dans le cas de matériels français, les dispositions de la présente instruction sont entièrement
applicables (8) ;

- dans le cas de matériels étrangers, des dispositions particulières s'en inspirant sont à prévoir.

42. CAS DES MATÉRIELS MILITAIRES D'ORIGINE ÉTRANGÈRE.

Les matériels étrangers sont soumis à la procédure prévue par la présente instruction.

Toutefois certains d'entre eux — tels que les systèmes d'armes en service dans diverses nations — sont suivis
au point de vue modification par une nation pilote ou par un organisme particulier commun à ces nations.

Les modifications intéressant ces derniers matériels n'entrent pas dans le cadre de la présente instruction. Elles
sont étudiées, notifiées et appliquées suivant des procédures qui font l'objet d'instructions particulières.

Le ministre d'État, chargé de la défense nationale,

Michel DEBRÉ.



(1) Instructions abrogées et remplacées par l'instruction n° 3800/DN/CC/6 du 23 janvier 1973 elle-même abrogée par
décision du 3 avril 1990 (BOC, p. 1098).

(2) Éventuellement communs à l'armée de l'air et à la marine.

(3) Lire aujourd'hui : « direction des armements terrestres (DAT) ».

(4) Lire aujourd'hui : « délégation générale pour l'armement (DGA) » ou « délégué général pour l'armement » suivant le cas.

(5) Lire aujourd'hui : « section technique de l'armée de terre (STAT) ».

(6) Cas du matériel stabilisé, financement sur les crédits du service (cf. § 34).

(7) Aucun changement n'est apporté aux numéros de nomenclature et aux numéros de constructeur, seuls les indices des plans
des fabricants peuvent varier.

(8) Lorsque le matériel ne relève pas de la direction technique, la présidence de la CM 1 est assurée par la direction de
service.



ANNEXE I.
ATTRIBUTIONS ET COMPOSITION DES COMMISSIONS DE MODIFICATIONS.

1. ATTRIBUTIONS.

Dans le cadre de l'instruction sur les modifications, les attributions des commissions prévues par cette
instruction sont les suivantes.

    1.1. Cas général.

Les commissions de modifications (CM) no 1 et no 2 ont pour rôle :

- d'examiner les projets de modifications à apporter aux matériels dont elles ont la charge (ou à la
documentation technique) et, après une première analyse, de les retenir ou de les rejeter ;

- de faire étudier, notamment par l'organisme réalisateur, les projets retenus qui doivent être analysés
sous tous leurs aspects et dans toutes leurs conséquences ;

- de procéder à un bilan faisant ressortir les avantages et les inconvénients des modifications
proposées ;

- d'adresser ce bilan accompagné de l'avis du président à l'état-major — ou suivant le cas, à la
direction de service intéressée — et de soumettre des propositions concernant les modalités
d'exécution de la modification.

    1.2. Cas particuliers.

Dans le cas du matériel au stade évolutif, le président de la CM 1 peut recevoir délégation d'autorité pour
décider et faire exécuter certaines modifications dans les limites fixées par le mandat de sa commission.

2. COMPOSITION DES COMMISSIONS DE MODIFICATIONS.

    2.1. Les commissions no 1 et no 2 sont de composition identique ; elles ne diffèrent que sur le plan de la
présidence qui, dans le premier cas, est assurée par le représentant de la DTAT (1) (2), dans le deuxième cas,
par le représentant du service gestionnaire.

    2.2. Hormis le président, les commissions comprennent  :

2.2.1. Des membres appartenant aux organismes suivants :

- section technique de l'armée (3) ;

- direction technique des armements terrestres (1) ;

- direction(s) de service intéressée(s) ;

- inspection technique intéressée ;

- service de surveillance industrielle de l'armement ;

- constructeur (4).

Ces membres ont pour rôle d'apporter au président de la commission, les éléments de leur ressort intéressant
le projet de modification, ainsi que l'avis de l'organisme qu'ils représentent sur l'opportunité de celle-ci.



2.2.2. Des membres consultés à titre d'expert et convoqués à la diligence du président, comme certains
représentants de la DTAT (1) (service de documentation et nomenclature par exemple), représentants du
service des approvisionnements de la direction intéressée, des formations utilisatrices (5).

En particulier, sur le plan technique, la commission aura fréquemment à faire appel aux organismes de
pilotage technique de la DTAT (1).

2.2.3. En outre, participent également aux réunions de la commission :

- un représentant de la délégation ministérielle pour l'armement (6), éventuellement ;

- un représentant de l'état-major de l'armée de terre.

Ce dernier a pour rôle d'informer la commission, de l'orienter et de faciliter ses travaux en fonction de la
politique générale suivie par l'état-major.

En matière de modifications déléguées, il n'a pas à intervenir sauf s'il estime à titre personnel qu'il risque d'y
avoir litige ultérieur sur le classement de la modification dans cette catégorie.

Pour les autres modifications, dont la décision incombe au chef d'état-major uniquement, il n'a pas à prendre
position ; s'il le juge possible, il peut néanmoins exprimer son avis personnel sur la suite probable qui sera
donnée aux propositions du président.

Nota.

Il est souhaitable que ces membres soient choisis pour l'essentiel parmi les personnels qui ont œuvré au sein
du groupe de  t ravai l  consul ta t i f  ou de  la  commission  prévue à  l 'ar t ic le  2  de  l ' ins truct ion
no 3519/EMA/ARMET du 21 août 1952 (7).

    2.3. Le secrétariat est assuré par la DTAT (1) (8) dans le cas de la commission no 1, par la direction de
service gestionnaire dans le cas de la commission no 2.

    2.4. Les CM 1 se réunissent chez le constructeur ou à la DTAT (1), les CM 2 à la direction de service
gestionnaire.

Les séances font l'objet d'un procès-verbal diffusé aux organismes représentés, à charge pour eux de formuler
dans les délais les plus brefs leurs objections éventuelles.

(1) Lire aujourd'hui : « direction des armements terrestres (DAT) ».

(2) Ou du service réalisateur.

(3) Lire aujourd'hui : « section technique de l'armée de terre (STAT) ».

(4) Cette liste n'est pas limitative, mais il y a intérêt à ce que le nombre des membres soit aussi réduit que possible.

(5) Éventuellement, un représentant de la recherche opérationnelle, dans le cas où la décision nécessiterait une enquête
économique.



(6) Lire aujourd'hui : « délégation générale pour l'armement (DGA) ».

(7) Abrogée et remplacée par l'instruction n° 3800/DN/CC/6 du 23 janvier 1973 elle-même abrogée par décision du 3 avril
1990 (BOC, p. 1098).

(8) Ou par la direction du service réalisateur.



ANNEXE II.
PROCÉDURE D'URGENCE.

En particulier, lorsque la sécurité des personnels et matériels est en cause, il y a lieu d'utiliser la procédure
définie ci-dessous.

Sur demande d'un des organismes intéressés, constructeur ou utilisateur notamment, le président de la
commission est habilité à réunir sa commission sans délai, quitte à ne convoquer que les membres directement
intéressés par la modification à appliquer d'urgence.

En fonction de la délégation reçue, le représentant de l'EMAT a alors pouvoir de décision immédiate. Celle-ci
est ensuite notifiée officiellement pour régularisation.



ANNEXE III.
MODIFICATIONS DES MATÉRIELS AÉROPORTÉS ET DE L'AVIATION LÉGÈRE DE

L'ARMÉE DE TERRE.

La présente annexe ne concerne que les matériels aéroportés ou de l'aviation légère de l'armée de terre, cités
au 2e alinéa du paragraphe 12 de l'instruction, qui nécessitent l'intervention ou l'avis des services techniques
aéronautiques.

La direction technique des constructions aéronautiques (DTCA) (1) doit être obligatoirement représentée dans
les commissions de modifications no 1 et no 2 relatives à ces matériels.

Tenue informée, en temps opportun, de tous projets de modification, la direction technique des constructions
aéronautiques peut demander, si elle le juge nécessaire, la réalisation d'essais par l'organisme de son choix
ainsi que l'application des normes et réglementations aéronautiques dont elle a la responsabilité.

En outre, lorsque les modifications sont susceptibles d'engager les conditions de mise en œuvre des aéronefs
de l'armée de l'air, il appartient à la DTCA (1) de recueillir l'avis de l'état-major de l'armée de l'air.

Toute modification ne pourra, en conséquence, être acceptée qu'après que les présidents des commissions
auront recueilli l'avis de la DTCA (1).

(1) Lire aujourd'hui : « direction des constructions aéronautiques (DCAé) ».


